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Compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’AMA 
du 18 novembre 2016 

 
 
 
 
 
Le 18 novembre 2016 à 21H10, les membres de l’association se sont réunis en 
Assemblée Générale dans la salle 36 de la Maison de l’Ile, sur convocation écrite du 4 
novembre 2016, faite par le Conseil d’Administration. 

 
Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par les membres présents et qui 
demeure annexée au présent procès verbal. Les personnes extérieures à l’association, 
invitées sont : 
 

 Frédérique MACHILLOT, vérificateur aux comptes (excusée). 
 Magalie CHAUVIGNY, candidate au poste de vérificateur aux comptes 

(présente). 
 

Cette feuille de présence permet de constater que 16 membres de l’Association (sur 33 
adhérents) sont présents et 11 ont donné leur pouvoir. En conséquence le quorum (le 
quart) est atteint et l’Assemblée peut délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
- Rapport moral. 
- Rapport financier. 
- Rapport du vérificateur aux comptes. 
- Renouvellement des membres du Conseil d'Administration. 
- Election du vérificateur aux comptes. 
- Compte rendu des activités. 
- Prévisions des activités à venir. 
- Questions diverses. 
 
 

Le Président ouvre la séance : 
 

Je vous remercie d’assister à cette Assemblée Générale et je souhaite la bienvenue aux 3 
nouveaux adhérents, venus nous rejoindre cette saison : Thibaud, Grégoire et François. 
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1 - RAPPORT MORAL  
 
Le Président donne lecture de son rapport pour l’exercice écoulé 2015-2016 : 
  
Voici en quelques chiffres et commentaires, le reflet de la vie du club du 1er septembre 
2015 au 31 août 2016. 
 
 
LES EFFECTIFS : 
L’association comptait à la fin de l’exercice, 33 adhérents dont 10 de moins 18 ans.  
L’atelier était ouvert tous les vendredis scolaires, du 18 septembre 2015 au 1er juillet 2016. 
 
L’encadrement était assuré par les 9 moniteurs suivants : 

Alex KUHN 
Bernard FRASER 
Jean-Marie PREPIN 
Jacques LEROY 
Georges DUVILLERS 
Gérald GOLLET 
Marc SORIC 
Vincent HARDY  
Raphaël Pantellini (pour le pilotage uniquement) 
  

Et notre webmaster : 
Frédéric JUST 

  
 
LES TARIFS : 
 
Les tarifs ont été maintenus par rapport à la saison précédente. 
 
La cotisation atelier a été fixée à 80€ pour les moins de 18 ans et 104€ pour les plus de 18 
ans, et la licence-assurance de 14€ pour les moins de 18 ans et de 25€ pour les plus de 
18 ans. 
Pour terrain seul 56€ + licence-assurance comme ci-dessus. 
 
Pour mémoire l'AMA rembourse aux moniteurs et au webmaster, désignés chaque année 
par le Conseil d’administration, 70% du montant de leur cotisation annuelle (40% pour 
pilotage uniquement), en compensation de leur temps consacré à l'encadrement et  
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l'apprentissage pendant les vendredis scolaires, la prise en charge de l'avion école et des 
élèves le samedi après-midi sur le terrain, l'entretien de l'atelier et la gestion administrative 
de l'association. 
 
Cette cotisation donne droit aux adhérents d’utiliser, sous la surveillance des moniteurs, 
les équipements de l’AMA pendant les vendredis scolaires. Elle permet également 
l’apprentissage du pilotage avec l’avion-école sur le terrain le samedi après-midi, selon les 
conditions météorologiques et la disponibilité de l’encadrement. 

Les adhérents qui construisent leur propre modèle prennent à leur charge les matériaux et 
matériels qui peuvent leur être revendus à prix coûtant par l’Association, à l’exception du 
premier baron, pour lequel l’AMA offre le balsa, l’entoilage et petits accessoires divers 
(hors moteur et radiocommande). 

 
LES ACTIVITES : 
 
Les plus anciens ont continué la construction de leur Baron ou autre modèle et les 
nouveaux ont commencé la construction d’un Baron dans l’atelier. La construction des 
avions suivants a également été commencée ou continuée : Canadair, Facil, Stampe, 
Corsair F4U, Superfilochard, Extra 300S, « Super Denis »... 

Nous avons ainsi eu le plaisir d’assister : 

- Au premier vol du Baron de Erwan le samedi 25 juin 2016. 

- Au premier vol du Canadair de Patrice le samedi 28 août 2016. 

Félicitations à ces deux constructeurs / pilotes. 

 
Nous recommandons à tous les nouveaux adhérents de se renseigner auprès de 
l’encadrement de l’AMA ou de membres expérimentés, avant de faire l’acquisition de tout 
modèle, moteur ou radiocommande. 

Georges a, cette saison encore, maintenu en état de vol quasi-permanent les avions-
écoles : 

 
- Baron n°2 bleu/jaune => reconstruit à neuf en juillet 2013 
- Baron n°3 bleu/aile rouge => grosse réparation en février 2013 
- Baron n°4 rouge/jaune =>reconstruit à neuf en septembre 2013 
- Facil 2 n°2 jaune/noir => construit en décembre 2012 
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Durant cette saison encore, notre site internet a été régulièrement alimenté d’articles par 
les adhérents qui ont une autorisation d’accès. Je remercie toutes ces personnes et en 
particulier Alex, qui font vivre ce site et qui donnent ainsi une image dynamique de notre 
association aux internautes. J’encourage vivement d’autres adhérents à faire de même en 
postant leurs photos, vidéos ou articles divers. 
 
L’équipe municipale a assuré 2 tontes sur notre terrain, soulageant ainsi le travail des 
bénévoles de l’AMA. Nous remercions les services techniques de la municipalité d’Auvers 
sur Oise pour leur précieuse contribution.  
 
Les événements de la saison 2015-2016 concernant la vie du club ont été les 
suivants : 
 
12 septembre 2015 : journée des associations + signature de la convention de mise à 
disposition de la salle 36 de la maison de l’Ile par la commune au profit de l’AMA (loyer 
estimé à 2795€ / an). 
26 septembre 2015 : remise en état des barrières de sécurité sur le terrain. 
2 octobre 2015 : réunion du conseil d’administration de l’AMA (date de l’AG + divers 
sujets). 
20 octobre 2015 : les comptes de l’AMA sont vérifiés par Frédérique Machillot. 
13 novembre 2015 : assemblée générale de l’AMA + élection du bureau. 
15 janvier 2016 : réunion de CA (projet d’activités 2015-2016 + vérificateur aux comptes + 
monitorat Raphaël + rénovation panneau d’affichage + miroir de sécurité + gestion des 
consommables + panneau de sécurité). 
18 janvier 2016 : Jacques Leroy représente l’AMA à une réunion associations organisée 
par la municipalité d’Auvers sur Oise. 
4 février 2016 : diffusion nouveaux textes sur réglementation aéromodélisme. 
6 février 2016 : inscription pour dossier demande de subvention départementale. 
20 février 2016 : envoi numérique du dossier de demande de subvention départementale. 
25 mars 2016 : réunion de CA (organisation fête de l’AMA). 
9 avril 2016 : journée entretien terrain. 
20 avril 2016 : l’AMA informe la mairie d’un dépôt d’ordures sauvage à l’entrée de notre 
terrain. 
6 mai 2016 : décision date fête de l’AMA. 
12 mai 2016 : envoi bulletin d’inscription pour cochon fête de l’AMA. 
7 juin 2016 : inscription au salon des associations du samedi 10 septembre 2016. 
18 juin 2016 : envoi présentation AMA à la municipalité pour guide de rentrée. 
19 juin 2016 : fête de l’AMA (une réussite). 
20 juin 2016 : envoi aux services techniques de la ville de 2 fiches d’interventions travaux : 
rénovation panneau d’affichage + pose d’un miroir de sécurité à la sortie du terrain. 
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23 juin 2016 : le conseil départemental nous accorde une subvention de fonctionnement 
de 337,00€. 
12 juillet 2016 : l’AMA informe ses adhérents des restrictions de vols liées au défilé du 14 
juillet. 
12 août 2016 : l’AMA remercie le conseil départemental pour la subvention de 337,00€. 
22 août 2016 : l’AMA demande à ses adhérents s’ils souhaitent se réinscrire pour la 
saison suivante + recherche d’un nouveau vérificateur aux comptes. 
26 août 2016 : Magalie Chauvigny (la maman d’Adam) se propose de nous aider à vérifier 
les comptes de l’AMA. 
26 août 2016 : réunion de CA (réinscriptions + moniteurs + tarifs + vérificateur aux 
comptes + entretien terrain + achat carburant + dossier Ufolep). 
 
 
En raison de la baisse importante des subventions, les achats se sont limités au strict 
nécessaire permettant à l’atelier de fonctionner correctement. Aucun investissement n’a 
été engagé. 
 
Au cours de l’été 2015, un ménage a été effectué dans l’atelier, afin que la saison 2015-
2016 puisse démarrer dans de bonnes conditions. Je remercie l’ensemble des participants 
pour le travail réalisé. 
 
Je tiens également à remercier toutes les personnes bénévoles qui donnent de leur temps 
et qui s’impliquent fortement pour assurer les activités et la gestion administrative de notre 
association, la rendant ainsi pérenne et attrayante pour nos jeunes adhérents. 
 
 
Voici donc résumé par ce rapport moral, la vie de notre club lors de cette dernière saison. 
 
Après discussion sur les sujets développés, le rapport moral est approuvé à 
l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
 
 
2 - COMPTE RENDU FINANCIER 
  
Le trésorier présente le Compte de résultat 2015-2016 du 01/09/2015 au 31/08/2016 
 Produits = 5703€  Charges = 6228€  Bénéfice = - 525€ 
 
Les comptes ont été contrôlés par Frédérique Machillot, vérificateur aux comptes de notre 
association depuis 2001, le 19 octobre 2016.  
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Après lecture de son rapport, engageant à donner quitus, et explications sur les 
comptes, le compte rendu financier est approuvé à l’unanimité par l’Assemblée 
Générale. 
 
Nous remercions bien sincèrement Frédérique pour sa collaboration pendant ces 15 
années. 
 
Le budget prévisionnel pour la saison 2016-2017 sera discuté ultérieurement en réunion 
de conseil d’administration. 
 
Subventions sollicitées = 0€ (municipale) et 500€ (départementale). 
  

 
3 - ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Conseil d’Administration comprend 9 membres élus par l’Assemblée Générale pour 3 
ans et rééligibles par tiers tous les ans. 
 
Les 9 membres élus en 2015 étaient :  
 

Georges Duvillers (13-11-15)  Assesseur, 
Marc Soric  (13-11-15)  Assesseur, 
Vincent Hardy  (13-11-15)   Président,  

 
Gérald Gollet  (14-11-14)  Assesseur 
Jacques Leroy  (14-11-14)  Secrétaire-adjoint 
Michel Dahm  (14-11-14)  Trésorier- adjoint 
 
Alex Kuhn  (25-10-13)  Vice-Président, 
Bernard Fraser  (25-10-13)  Trésorier 
Jean-Marie Prépin (25-10-13)  Secrétaire, 

 
 

Les membres sortants sont : Alex Kuhn, Bernard Fraser et Jean-Marie Prépin. 
 
Ces 3 personnes se représentent et sont élues à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
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4 - ELECTION DU VERIFICATEUR AUX COMPTES 
  
Comme elle l’avait annoncé l’an dernier, Frédérique Machillot ne se représente pas. 
Magalie Chauvigny se présente. 
Elle est élue à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
 
Je remercie Frédérique pour la qualité de son travail, le temps qu’elle nous a consacré et 
sa fidélité pendant ces nombreuses années.  
Je souhaite la bienvenue à Magali et je la remercie pour son aide. 
 
 
5 - PREVISION DES ACTIVITES A VENIR 
 
- Journée entretien terrain  
- Fête de l’AMA (cochon grillé + thème à définir par sondage) 
- Coupe des Barons 
- Vol de crépuscule 
- P’tits gros Ferté-Gaucher 

 
 
6 - QUESTIONS DIVERSES 
 

- Archivage (on jette ou on garde les vieux dossiers de l’AMA ?) 
- Accès internet supprimé par la municipalité : doit-on prendre un abonnement pour 

l’AMA ? 
- Roulage des pistes : voir avec la municipalité. 
- Nous rappelons que des moteurs et des radiocommandes peuvent être prêtés aux 

jeunes adhérents, à condition qu’ils prennent l’engagement de voler régulièrement. 
- Il faut prévoir une nouvelle signalisation afin de délimiter clairement les zones 

d’accès interdites à toute personne non membre de l’AMA. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 22H12.  
Le pot de l’amitié clôt cette Assemblée Générale. 


